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Etienne Pot 
 
Etienne Pot au poste de délégué interministériel à la stratégie Etienne Pot, délégué interministériel à 
la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement : autisme, Dys, TDAH, TDI 
Placé sous l’autorité de la ministre chargée des Personnes handicapées, le délégué devra assurer le 
pilotage de la mise en œuvre, au niveau interministériel, de la nouvelle stratégie nationale, en 
veillant à la prise en compte des besoins spécifiques aux personnes autistes, Dys, TDAH, TDI. Il devra 
garantir le recours régulier à l’expertise et l’expérience des usagers, des professionnels et des 
scientifiques et coordonner le déploiement territorial de la stratégie. 
Médecin de santé publique, avec une spécialisation en management des établissements de santé 
depuis 2013 et une spécialisation clinique en addictologie, Etienne Pot a développé par la suite une 
expertise dans le champ du handicap. 
Directeur médical de la Fondation John Bost depuis 2023, il avait rejoint la fondation en tant que 
médecin il y a cinq ans. Elle regroupe 40 établissements et services sanitaires médico-sociaux en Île-
de-France, qui accueillent et accompagnent 2 000 personnes avec des troubles du 
neurodéveloppement, en situation de handicap psychique ou avec polyhandicap. 
Etienne Pot a également été médecin à la direction générale de la Fondation « Les amis de l’atelier », 
qui accueille notamment des personnes autistes et ou ayant un trouble du développement 
intellectuel entre 2016 et 2018. Il a également travaillé comme conseiller scientifique pour le Haut 
conseil pour l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM) à France Stratégie, entre 2016 et 2023, sur les 
sujets relatifs à la prévention, la promotion de la santé et les ressources humaines en santé. 
Il était, jusqu’à sa nomination, expert à la Haute Autorité de santé au sein de la commission du social 
et médico-social depuis 2018. 
Etienne Pot a également créé une entreprise spécialisée en santé publique en 2019, Epcare, assurant 
notamment des missions d’audit pour des institutions du secteur sanitaire et médico-social, sur les 
sujets de qualité et de recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 
 


